
Ordre du jour de la séance du CSE du 8 janvier 2026 
 

 

01. Projet d’arrêté pris en application de l’article R. 121-29 du code de l’énergie fixant 

le plafond de la compensation du coût des études relatives aux projets 

d’approvisionnement électrique identifiés dans la programmation pluriannuelle de 

l’énergie dans les zones non interconnectées. 

 

 

 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ÉNERGIE  

  

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DIRECTION DE L’ÉNERGIE 

 


